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ART. PREMIER N° CL247

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 décembre 2021 

RENFORÇANT LES OUTILS DE GESTION DE LA CRISE SANITAIRE - (N° 4857) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CL247

présenté par
Mme Untermaier, Mme El Aaraje, Mme Karamanli, M. Saulignac, M. Aviragnet, Mme Battistel, 

Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, 
M. Garot, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, M. Jérôme Lambert, M. Leseul, M. Naillet, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, Mme Tolmont, 

Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés
----------

ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 20.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe "Socialistes et apparentés" vise à supprimer la disposition du projet de 
loi instaurant une amende dès la première absence de contrôle du pass.

S'il est adopté, cet amendement conserverait ainsi les sanctions actuelles : un an d'emprisonnement 
et 9 000 € d’amende après 3 absences de contrôle en l’espace de 45 jours.

 


